
QUESTIONS ECRITES POSEES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 84, §3 DE LA NOUVELLE LOI COMMUNALE  -=-  
SCHRIFTELIJKE VRAGEN GESTELD IN TOEPASSING OP HET ARTIKEL 84, §3 VAN DE NIEUWE GEMEENTEWET 
 
1. Question de Monsieur Yvan de Beauffort, conseiller communal, du 2 février 2011  -=-  Vraag 
van de heer Yvan de Beauffort, gemeenteraadslid, van 2 februari 2011 
 

Les ASBL communales. 
 

A présent qu'une méthodique sur le suivi des comptes des ASBL a été mis en place, pourrait-
on obtenir -  pour 2010 -  une liste des ASBL, une brève description de son objet, la dernière 
ligne de son compte de pertes & profits, les montants des subsides octroyés par la commune 
de Schaebreek, et une appréciation du suivi de ses comptes? 

 
Réponse : (2 février 2011) 

 
En date du 25/01/2011, le Collège des Bourgmestre et Echevins a décidé de 

transformer votre requête orale concernant une liste des Asbl subventionnées par la 
Commune en question écrite et d’inviter le Service Contrôle à y répondre.  

 
Dans le document joint en annexe à la présente, vous trouverez donc une base de 

données regroupant l’ensemble des associations subventionnées par l’Administration 
Communale de Schaerbeek en 2010.  

 
Le tableau sous rubrique regroupe les informations suivantes : Nom de l’organisme 

subventionné article budgétaire montant de la subvention ; résultat comptable 2009 résultat 
comptable cumulé ; commentaires sur la comptabilité.  

 



 



 

 



 



 

 

 


